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ASSOCIATION DE SOUTIEN AU NIKE

Extrait des Statuts

L'Association a pour but la prise en charge et la gestion du 'Centre national d'information pour
la conservation des biens culturels' (NIKE). Elle doit en particulier en assurer l'assise politique,
juridique et financi&re. (art. 2.1)

L'Association remplit sa fonction en se chargeant de reunir, d'elaborer et de diffuser les
informations relatives ä la conservation des biens culturels materiels. Elle se consid&re comme un
instrument de travail pour specialistes et un lieu de rencontre pour toutes les personnes interes-
sdes par la conservation du patrimoine culturel. Elle jette un pont entre differentes disciplines et
met en rapport les personnes poursuivant le meme but. L'Association favorisera en particulier
les contacts entre les specialistes et les mddias, qu'elle soutiendra directement en leur fournissant
des conseils et des informations. Elle informera les autorites et la population des probldmes de la
conservation du patrimoine culturel et s'efforcera de mieux les y sensibiliser. (art 2.2)
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